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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 7 février 2023 se tenait à 19h30, dans la grande salle communau-
taire de l’hôtel de ville, la séance ordinaire de février 2023.  Sont présents, 
le maire M. Gaby Gendron et les conseillers suivants : 
 

  
 
 
 
 

Mme Lucie Boulanger Mme Sonya Provost 
Mme Mélanie Martineau M. Andy Maheux 
M. René Pépin M. Marcel Pépin 

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel et Mme Manon Du-
puis, secrétaire, sont présents sur place. 
 

       Conformément aux mesures édictées par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, qui permet au conseil de siéger avec la présence du pu-
blic en respectant les consignes de distanciation physique et d’hygiène. 
 

2023-026 Proposé par M. Marcel Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté, tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-027 
 

Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance extraordinaire du 10 janvier 2023 et de la 
séance du 17 janvier 2023, soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-028 Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 206 136,52$ soient payés, et ce, 
à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2023-02. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 DÉPÔT DE LA LISTE DES PERSONNE ENDETTÉES  
ENVERS LA MUNICIPALITÉ 

 
      Le directeur général et greffier-trésorier a présenté la liste des per-
sonnes endettées envers la municipalité et l’a déposée au conseil municipal.  
Celui-ci a demandé à ce qu'un dernier avis soit envoyé aux contribuables 
n’ayant pas encore payé leurs comptes de taxes municipales. 

 
2023-029       Attendu que le directeur général et greffier-trésorier a présenté la liste 

des personnes endettées envers la municipalité; 
 
      Attendu que certains contribuables n’ont pas encore acquitté entière-
ment leurs taxes municipales 2021; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac mandate M. Bruno Turmel, directeur 
général et greffier-trésorier pour transmettre à la MRC du Granit, en vente 
pour taxes les propriétés des contribuables qui n’ont pas acquitté leurs taxes 
municipales 2021, ceci à compter du 3 mars 2023. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2023-030 

 
      Il est, par la présente, donné avis de motion, par la conseillère, Mme 
Mélanie Martineau, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le « RÈ-
GLEMENT NO. 470-2023 CONCERNANT LA RÉMUNÉRATION DES 
ÉLUS ». 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2023-031 

 
      Il est, par la présente, déposé par Mme Mélanie Martineau, conseillère, 
le projet du « RÈGLEMENT NO. 470-2023 CONCERNANT LA RÉMUNÉ-
RATION DES ÉLUS » qui sera adopté à une séance subséquente. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  

PROJET 

 

RÈGLEMENT NO. 470-2023 
 
 

RÈGLEMENT NO. 470-2023 CONCERNANT LA  
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 

 
 
           Attendu que le conseil municipal juge opportun d’ajuster la rémuné-
ration des membres du conseil dont la charge de travail s’accentue d’année 
en année et qui doivent assister à de nouveaux comités ; 
 
       Attendu qu’il est nécessaire de remplacer les règlements antérieurs 
pour établir la rémunération et l’allocation de dépenses des membres du 
conseil pour l’année 2023 et prévoir les modalités du calcul d’indexation 
pour les exercices financiers suivants ; 
 
        Attendu qu’un avis de motion et présentation du projet de règlement 
a dûment été donné à la séance du conseil tenue le   2023 par  
   , conseiller;   
 
       Attendu que l’avis public prévu par la loi à cet effet a été publié le  
  2023, le tout conformément aux articles 8 et 9 de la Loi sur le 
traitement des élus municipaux ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par      , 
conseiller, appuyé et résolu que le règlement suivant portant le numéro 470-
2023 soit adopté à l’unanimité, Monsieur le Maire ayant exprimé un vote 
favorable à son adoption.  
 
 
ARTICLE 1 
 
           Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 
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ARTICLE 2 
 
 La rémunération des membres du conseil de la Municipalité de Fron-
tenac pour l’année 2022 est fixée à 17 290$ pour le maire et à 4 230$ pour 
chacun des conseillers. 
 
ARTICLE 3 
 
 La rémunération des membres du conseil de la Municipalité de Fron-
tenac pour l’année 2023 est fixée à 23 410$ pour le maire et à 4 500$ pour 
chacun des conseillers. 
 
ARTICLE 4 
 
 Chaque membre du conseil recevra une allocation de dépenses d’un 
montant égal à la moitié du montant de sa rémunération. 
 
ARTICLE 5 
 
 La rémunération prévue à l’article 3 est indexée à la hausse, le cas 
échéant, pour chaque exercice financier à compter de celui qui commence 
au premier janvier 2024. L’indexation consiste dans l’augmentation, pour 
chaque exercice, du montant applicable pour l’exercice précédent d’un 
pourcentage correspondant au taux d’augmentation de l’indice des prix à la 
consommation identifié chaque année par la Régie des Rentes du Québec. 
Lorsque le produit du calcul prévu n’est pas un multiple de 10, il est porté 
au plus proche multiple de ce nombre. 
 
ARTICLE 6 
 
          Conformément à la Loi, les dispositions du présent règlement rétroa-
gissent à compter du 1er janvier 2023. 
 
ARTICLE 7 
 
           Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit tous les rè-
glements antérieurs adoptés à l’égard de la rémunération des élus. 
 
ARTICLE 8 
 
           Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
Adopté à Frontenac, ce    2023. 
 
_________________________  _________________________ 
Gaby Gendron, maire                               Bruno Turmel, directeur général et 
                                                                 greffier-trésorier 
 

2023-032       Il est, par la présente, donné avis de motion, par le conseiller, M. Andy 
Maheux, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le « RÈGLEMENT 
NO. 469-2023 RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES ». 
 
Le projet de règlement vise : 
 

• Inclure des dispositions relatives à la démolition d’immeubles pa-
trimoniaux. 

                                                                     Adoptée. 
 

2023-033       Il est, par la présente, déposé par M. Andy Maheux, conseiller, le projet 
du « RÈGLEMENT NO. 469-2023 RELATIF À LA DÉMOLITION D’IM-
MEUBLES » qui sera adopté à une séance subséquente. 
 
                                                                     Adoptée. 
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 PROJET 

 

RÈGLEMENT NO 469-2023 
 
 

RÈGLEMENT NO. 469-2023 RELATIF À LA  
DÉMOLITION D’IMMEUBLES 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
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 C H A P I T R E  1  :  D I S P O S I T I O N S  D É C L A R A T O I R E S  

 
1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le numéro 469-2023 et s’intitule « RÈGLEMENT 
NO 469-2023 RELATIF À LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES ». 
 
1.2 TERRITOIRE TOUCHÉ 
 
Les dispositions du présent règlement s’appliquent sur l’ensemble du 
territoire de la Municipalité de Frontenac. 
 
1.3 INVALIDITÉ PARTIELLE 
 
Le conseil municipal déclare par la présente qu’il a adopté ce règlement et 
chacun de ses chapitres, articles, alinéas, paragraphes, sous-paragraphes 
et sous-alinéas indépendamment du fait que l’un ou plusieurs de ses 
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chapitres ou composantes pourraient être déclarés nuls et sans effet par une 
instance habilitée. 
 
Dans le cas où une partie quelconque du présent règlement viendrait à être 
déclarée nulle et sans effet par un tribunal compétent, une telle décision 
n’aurait aucun effet sur les autres parties du règlement. 
 
1.4 PERSONNES TOUCHÉES PAR LE RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement touche les personnes physiques et les personnes 
morales de droit privé ou de droit public. 
 
1.5 PLAN DE ZONAGE 
 
Le plan de zonage signé par (maire/mairesse) et (DG) de la municipalité 
est annexé au présent règlement et en fait partie intégrante. 
 
1.6 INVENTAIRE DU PATRIMOINE BÂTI 
 
L’inventaire du patrimoine bâti de la MRC du Granit est annexé au présent 
règlement et en fait partie intégrante. 
 
C H A P I T R E  2  :  D I S P O S I T I O N S  I N T E R P R É T A T I V E S  
 
2.1  LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 
 
Aucun article du présent règlement n’a pour effet de soustraire toute 
personne à l’application d’une loi ou d’un règlement du Canada ou du 
Québec. 
 
2.2 INCOMPATIBILITÉ ENTRE LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET LES DISPO-

SITIONS PARTICULIÈRES 
 
En cas d’incompatibilité entre des dispositions générales et des dispositions 
particulières, les dispositions particulières s’appliquent. 
 
2.3 UNITÉS DE MESURE 
 
Les dimensions, les mesures et les superficies mentionnées dans le présent 
règlement sont exprimées en unités de mesure du système international 
(métrique). 
 
2.4 TERMINOLOGIE 
 
Les mots et les expressions utilisés dans le présent règlement s’entendent 
dans leurs sens habituels, sauf ceux qui sont définis au règlement de zo-
nage, ces définitions faisant partie intégrante du présent règlement. Les 
zones auxquelles réfère le présent règlement sont celles du plan de zonage 
faisant partie intégrante du règlement de zonage. 
 
Malgré ce qui précède, dans le présent règlement, les mots ou les 
expressions qui suivent ont la signification qui leur est attribuée : 
 
« Comité » : Le comité sur les demandes de démolition d’immeubles, cons-
titué en vertu de l’article 3.3 du présent règlement ; 
 
« Conseil » : Conseil municipal de la Municipalité de Frontenac ; 
 
« Déconstruction » : l’action de démolir un immeuble de manière à retirer 
les matériaux réutilisables ou recyclables dans le but de les réutiliser et de 
minimiser le volume de déchets.  
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« Démolition » : Démantèlement, déplacement ou destruction complète ou 
partielle d’un immeuble ; 
 
« Logement » : Un logement au sens de la Loi sur le Tribunal administratif 
du logement (chapitre T-15.01) ; 
 
« Immeuble patrimonial » : Un immeuble cité conformément à la Loi sur le 
patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002), un immeuble situé dans un 
site patrimonial cité conformément à cette même loi, un immeuble visé par 
la Loi sur les lieux et monuments historiques du Canada (LRC [1985], cha-
pitre H-4) ou un immeuble inscrit dans un inventaire des immeubles pré-
sentant une valeur patrimoniale conformément à l’article 120 de la Loi sur 
le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P9.002) ; 
 
« MRC » : La Municipalité régionale de comté du Granit ; 
 
« Valeur patrimoniale » : Valeur accordée à un immeuble relatif à son style 
architectural, sa valeur historique, son état de conservation et son intégrité. 
Les immeubles suivants sont considérés comme ayant une valeur patrimo-
niale :  
 

1. Les immeubles cités et classés conformément à la Loi sur le patri-
moine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) ; 
2. Les immeubles identifiés dans le Répertoire canadien des lieux pa-
trimoniaux du Canada ; 
3. Les immeubles identifiés dans l’Inventaire des lieux de culte du Qué-
bec du Conseil du patrimoine religieux du Québec et du ministère de la 
Culture et des Communications du Québec ;  
4. Les immeubles identifiés dans les documents suivants ; 

a. L’inventaire du patrimoine bâti de la MRC du Granit. 
 
C H A P I T R E  3  :  D I S P O S I T I O N S  A D M I N I S T R A T I V E S  
 
3.1 APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
L’administration et l’application de ce règlement relèvent du fonctionnaire 
désigné, nommé selon les dispositions du Règlement sur les permis et les 
certificats en urbanisme en vigueur. 
 
3.2 APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
Les pouvoirs et les devoirs du fonctionnaire désigné sont définis au Règle-
ment sur les permis et les certificats en urbanisme en vigueur. 
 
3.3 FORMATION DU COMITÉ DE DÉMOLITION 
 
Le conseil doit constituer un comité ayant pour fonctions d’autoriser les de-
mandes de démolition et d’exercer tout autre pouvoir que lui confère le pré-
sent règlement. 
 
Le comité de démolition est formé de trois membres du conseil. La durée 
du mandat des membres du comité est de deux (2) ans. Le mandat peut 
être renouvelé par résolution du conseil. 
 
3.4 PRÉSIDENT 
 
Le conseil nomme, parmi les membres du comité, un président. Le prési-
dent du comité de démolition ouvre et clôt la séance, fait la lecture de l’ordre 
du jour, dirige les discussions et assure le maintien de l’ordre et du déco-
rum. Il appose, lorsque requis, sa signature sur un document du comité. En 
son absence, les membres du comité désignent parmi eux un président qui 
est en poste pour la durée de la séance. 
 



 30

3.5 SECRÉTAIRE  
 
L’inspecteur municipal ou son représentant agit à titre de secrétaire du co-
mité. Le secrétaire prépare les ordres du jour, convoque la tenue des 
séances, transmet aux membres du comité les demandes qu’ils doivent 
étudier, rédige les procès-verbaux, achemine au conseil les décisions du 
comité et fait apposer, lorsque requis, les signatures appropriées sur un 
document du comité. 
 
3.6 MANDAT 
 
Le mandat du comité consiste à :  

1. Autoriser ou refuser les demandes d’autorisation de démolition d’un 
immeuble ;  

2. Approuver le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé ;  

3. Imposer toute condition relative à la démolition de l’immeuble ou à la 
réutilisation du sol dégagé ;  

4. Exercer tout autre pouvoir que lui confère le présent règlement.  
 
3.7 SÉANCE 
 
Les séances du comité sont publiques, mais les délibérations sont tenues 
à huis clos. Les décisions sont rendues publiques. 
 
Le comité tient une audition publique lorsque la demande d’autorisation est 
relative à un immeuble patrimonial ainsi que dans tout autre cas où il l’es-
time opportun.  
 
L’audition publique et la séance peuvent avoir lieu en même temps. 
 
C H A P I T R E  4  :  D E M A N D E  D ’ A U T O R I S A T I O N  
 
4.1 OBLIGATION D’OBTENIR UNE AUTORISATION DU COMITÉ 
 
Nul ne peut démolir ou faire démolir un immeuble sans avoir obtenu, au pré-
alable, l’autorisation du comité. Une autorisation de démolir un immeuble ac-
cordé par le comité ne dégage pas le propriétaire de ce bâtiment ou le re-
quérant de l’obligation d’obtenir, avant le début des travaux de démolition, un 
certificat d’autorisation conformément au Règlement sur les permis et les 
certificats en urbanisme. 
 
Toutefois, la démolition complète ou partielle de certains immeubles peut 
être exemptée de l’autorisation du comité tel qu’il est prescrit aux ar-
ticles 4.2 et 4.3 du présent chapitre. 
 
4.2 IMMEUBLES ASSUJETTIS 
 
Le présent règlement s’applique aux immeubles suivants :  

1. Un immeuble patrimonial ; 

2. Un bâtiment principal construit avant 1940 ; 

3. Un immeuble identifié à l’inventaire du patrimoine bâti de la MRC du 
Granit ; 

4. Un bâtiment principal situé à l’intérieur des secteurs de PIIA ; 

5. Les immeubles identifiés au schéma d’aménagement et de dévelop-
pement de la MRC du Granit ; 
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4.3 EXCEPTIONS 
 
Malgré l’article 4.2, et sauf si la démolition vise un immeuble patrimonial, 
n’est pas assujetti à une autorisation : 

1. Un bâtiment principal dont la démolition est exigée par la Municipalité 
dans le cadre de l’application d’un règlement municipal relatif à la salu-
brité ou aux nuisances ; 

2. Un bâtiment principal ayant perdu plus de 50 % de sa valeur à la 
suite d’un sinistre, s’il est démontré par le dépôt d’un rapport d’un pro-
fessionnel compétent que le bâtiment a perdu plus de la moitié de sa 
valeur indiquée au rôle d’évaluation en vigueur au moment du sinistre ; 

3. Lorsque la démolition du bâtiment principal est nécessaire dans le 
cadre d’un programme de décontamination des sols ; 

4. Un bâtiment relié à un service public, institutionnel et administratif, 
pourvu qu’il soit détenu par un organisme public ou son mandataire ; 

5. Un bâtiment qui fait l’objet d’une relocalisation afin de réduire la vul-
nérabilité aux aléas fluviaux. 

 
4.4 DÉPÔT D’UNE DEMANDE  
 
Une demande visant la démolition d’un bâtiment assujetti en vertu de l’ar-
ticle 4.2 du présent règlement doit être transmise par le requérant ou son 
mandataire autorisé à l’inspecteur en bâtiment, sur le formulaire fourni par 
la Municipalité. Elle doit être signée par le requérant ou son mandataire 
autorisé et être accompagnée des renseignements exigés au présent rè-
glement. 
 
4.5 DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS EXIGÉS POUR UNE DEMANDE DE DÉMO-

LITION DE BÂTIMENT PRINCIPAL 
 
Une demande d’autorisation de démolition d’un immeuble doit être trans-
mise à l’inspecteur municipal, par le propriétaire de l’immeuble ou son man-
dataire, sur le formulaire prévu à cet effet dûment rempli et signé.  
 
Les renseignements suivants doivent être fournis par le requérant :  

1. Les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire, 
et le cas échéant, de son mandataire ; 

2. L’identification de l’immeuble visé ainsi que son numéro cadastral ; 

3. Un plan de localisation et d’implantation à l’échelle de l’immeuble à 
démolir ; 

4. Une description de l’occupation actuelle de l’immeuble ou la date de-
puis laquelle il est vacant en plus d’une description des motifs justifiant 
la nécessité de démolir l’immeuble ; 

5. Une description détaillée de l’état de l’immeuble à démolir (ex. : état 
physique, description des composantes architecturales, identification 
des éléments défaillants) ; 

6. Des photographies de l’intérieur et de l’extérieur de l’immeuble ; 

7. Pour un immeuble patrimonial, un bâtiment principal construit avant 
1940 ou un bâtiment possédant une valeur patrimoniale potentielle, une 
étude patrimoniale réalisée par un professionnel compétent en la ma-
tière détaillant l’histoire du bâtiment, sa contribution à l’histoire locale, 
sa valeur architecturale et sa représentativité d’un courant architectural 
particulier et sa contribution à un ensemble à préserver ; 

8. Lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements, les condi-
tions de relogement des locataires ou la compensation prévue pour 
chaque locataire ; 



 32

9. La description des méthodes de démolition ou de déconstruction et 
de disposition des matériaux. 

10. La démonstration de la gestion des matériaux de démolition 
par le dépôt d’un plan de gestion des résidus incluant la destination et 
le mode de traitement ; 

11. Un plan illustrant tout arbre mature et indiquant lesquels feront 
l’objet d’une protection ;  

12. Un programme préliminaire de réutilisation du terrain dégagé 
comprenant : 

a. Une illustration projetée du terrain dégagé et, s’il y a lieu, du 
bâtiment devant être érigé sur ce terrain (vues en plan et en élé-
vation) ; 

b. S’il y a lieu, la valeur prévue du bâtiment projeté et l’usage 
prévu. 

 
De plus, s’il le juge pertinent, le conseil ou l’autorité compétente peut éga-
lement exiger du requérant qu’il fournisse, à ses frais, tout autre renseigne-
ment, détail, plan ou attestations professionnelles (incluant le sceau et la 
signature originale du professionnel qui les aura préparées), de même 
qu’un rapport présentant les conclusions et les recommandations relatives 
au projet, nécessaires à la complète compréhension de la demande.  
 
4.6 PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ 
 
Le programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé doit comprendre 
les renseignements et les documents suivants : 
 

1. L’usage projeté sur le terrain ;  

2. Un plan du projet de lotissement de toute opération cadastrale pro-
jetée, préparé par un arpenteur-géomètre ;  

3. Un plan du projet d’implantation de toute nouvelle construction pro-
jetée ; 

4. Les plans de construction sommaires. Ces plans doivent indiquer le 
nombre d’étages, la hauteur totale de la construction, les dimensions 
du bâtiment, l’identification des matériaux de revêtement extérieur et 
leurs couleurs, les pentes de toit et la localisation des ouvertures ;  

5. Une perspective en couleur du bâtiment projeté dans son milieu d’in-
sertion ;  

6. L’échéancier et le coût estimé de réalisation du programme de réuti-
lisation du sol dégagé.  

 
4.7 TARIF (VÉRIFIER SI VOUS AVEZ DES TARIFS ET PERMIS) 
 
Toute demande d’autorisation pour la démolition d’un bâtiment doit être ac-
compagnée d’un paiement du montant de XXX $, non remboursable, pour 
l’étude de la demande. 
 
4.8 EXAMEN DE LA DEMANDE  
 
L’inspecteur en bâtiment et en environnement doit s’assurer que tous les 
renseignements et les documents exigés ont été fournis et que les frais 
exigibles ont été acquittés.  
 
Si les renseignements et les documents sont incomplets ou imprécis, l’exa-
men de la demande est suspendu jusqu’à ce que les renseignements et les 
documents exigés aient été fournis par le requérant. 
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4.9 TRANSMISSION DE LA DEMANDE AU COMITÉ  
 
L’inspecteur en bâtiment et en environnement transmet toute demande 
complète au comité dans les trente (30) jours suivant sa réception, accom-
pagnée de tous les documents et les renseignements exigés. 
 
4.10 AVIS PUBLIC ET AFFICHAGE  
 

Dès que le comité se saisit d’une demande d’autorisation de démolition, il 
doit faire afficher, sur l’immeuble visé dans la demande, un avis facilement 
visible pour les passants. De plus, il doit sans délai faire publier un avis 
public de la demande. L’affiche et l’avis public doivent comprendre les élé-
ments suivants :  

1. La date, l’heure et le lieu de la séance lors de laquelle la demande 
sera entendue par le comité ;  

2. La désignation de l’immeuble affecté en utilisant la voie de circulation 
et l’adresse de l’immeuble, ou à défaut, le numéro cadastral ;  

3. Le fait que toute personne voulant s’opposer à la démolition de l’im-
meuble doit, dans les dix (10) jours de la publication de l’avis public ou 
à défaut, dans les dix (10) jours qui suivent l’affichage de l’avis sur l’im-
meuble concerné, faire connaître par écrit son opposition motivée au 
greffier de la Municipalité.  

 
Lorsque la demande est relative à un immeuble patrimonial, une copie de 
l’avis public doit être transmise sans délai au ministre de la Culture et des 
Communications. 
 
4.11 AVIS AUX LOCATAIRES  
 
Lorsque l’immeuble visé est occupé par des locataires, le requérant doit 
faire parvenir un avis de la demande d’autorisation de démolition à chacun 
des locataires de l’immeuble. Le requérant doit fournir au comité, avant la 
tenue de la séance du comité, la preuve qu’il s’est conformé à l’exigence 
du présent article. Le comité peut refuser d’étudier une demande lorsqu’il 
n’est pas démontré à sa satisfaction qu’un locataire a été dûment avisé de 
la demande. 
 
Le comité peut, s’il estime que les circonstances le justifient, reporter le 
prononcé de sa décision et accorder au requérant un délai maximal de 
trente (30) jours pour se conformer à cette exigence. 
 
4.12 DEMANDE DE DÉLAI POUR ACQUÉRIR L’IMMEUBLE  
 
Lorsque l’immeuble visé par la demande comprend un ou plusieurs loge-
ments, une personne qui désire acquérir cet immeuble pour en conserver 
le caractère locatif résidentiel peut, tant que le comité n’a pas rendu sa dé-
cision, intervenir par écrit auprès du directeur général de la Municipalité 
pour demander un délai afin d’entreprendre ou de poursuivre des dé-
marches en vue d’acquérir l’immeuble.  
 
Une telle intervention peut également être faite par une personne qui désire 
acquérir un immeuble patrimonial visé par une demande d’autorisation de 
démolition pour en conserver le caractère patrimonial.  
 
Si le comité estime que les circonstances le justifient, il reporte le prononcé 
de sa décision et accorde un délai d’au plus deux (2) mois, à compter de la 
fin de l’audition pour permettre aux négociations d’aboutir. Le comité ne 
peut reporter le prononcé de la décision pour ce motif qu’une (1) seule fois. 
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4.13 ÉTUDE DE LA DEMANDE PAR LE COMITÉ  
 
Le comité de démolition étudie la demande en tenant compte des critères 
applicables au chapitre 5 du présent règlement et des conclusions de l’ana-
lyse de la demande par l’autorité compétente.  
 
Le comité peut exiger des informations supplémentaires du requérant ou 
de l’autorité compétente. Il peut également demander à entendre le requé-
rant. 
 
Avant de rendre sa décision, le comité doit : 
 

1. Consulter le conseil local du patrimoine au sens de l’article 117 de la 
Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) lorsque la de-
mande de démolition vise un immeuble patrimonial ou dans tout autre 
cas où le comité l’estime opportun ;  

2. Consulter le comité consultatif d’urbanisme dans tous les cas où le 
comité l’estime opportun ;  

3. Considérer les oppositions reçues.  
 
4.14 DÉCISION DU COMITÉ  
 
Le comité accorde ou refuse la demande d’autorisation de démolition en 
fonction des critères de l’article 5.2 et 5.3 du présent règlement. La décision 
du comité doit être motivée.  
 
4.15 CONDITIONS RELATIVES À L’AUTORISATION DE LA DEMANDE  
 
Lorsque le comité accorde l’autorisation, il peut imposer toute condition re-
lative à la démolition de l’immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé.  
 

Il peut notamment et de façon non limitative :  

1. Fixer le délai dans lequel les travaux de démolition et de réutilisation 
du sol dégagé doivent être entrepris et terminés ;  
2. Dans le cas où le programme de réutilisation du sol dégagé n’a pas 
été approuvé, exiger de soumettre un tel programme afin que le comité 
en fasse l’approbation ;  
3. Exiger que le propriétaire fournisse à l’autorité compétente, préala-
blement à la délivrance d’un certificat d’autorisation, une garantie finan-
cière pour assurer l’exécution du programme de réutilisation du sol dé-
gagé et le respect de toute condition imposée par le comité ;  
4. Déterminer les conditions de relogement d’un locataire, lorsque l’im-
meuble comprend un ou plusieurs logements ;  
5. Exiger que les résidus de démolition soient récupérés et valorisés et 
qu’ils passent par un centre de tri de matériaux. 

 
4.16 TRANSMISSION DE LA DÉCISION DU COMITÉ 
 
La décision du comité relativement à une demande d’autorisation pour la 
démolition d’un bâtiment principal doit être motivée et transmise sans délai 
au propriétaire et, s’il y a lieu, aux locataires, par courrier recommandé ou 
certifié. 
 
La décision doit être accompagnée d’un avis qui explique les règles appli-
cables au processus de révision et au délai pour la délivrance du certificat 
d’autorisation de démolition. 
 
4.17 DÉLAI DE RÉVISION 
 
Toute personne peut, dans les trente (30) jours de la décision du comité, 
demander au conseil de réviser cette décision.  
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Le conseil peut, de son propre chef, dans les trente (30) jours d’une déci-
sion du comité qui autorise la démolition d’un immeuble patrimonial, adop-
ter une résolution exprimant son intention de réviser cette décision.  
 
4.18 DÉCISION DU CONSEIL 
 
Le conseil peut confirmer la décision du comité ou rendre toute décision 
que celui-ci aurait dû prendre. La décision doit être motivée. 
 
Le plus tôt possible après l’adoption de la résolution, le (la) secrétaire-tré-
sorier(ère) en transmet une copie certifiée conforme au requérant. 
 
4.19 DÉCISION DU CONSEIL RELATIVE À UN IMMEUBLE PATRIMONIAL 
 
Lorsque le comité autorise la démolition d’un immeuble patrimonial et que 
sa décision n’est pas portée en révision, un avis de sa décision doit être 
notifié sans délai à la MRC du Granit. 
  
Un avis de la décision prise par le conseil doit également être notifié sans 
délai à la MRC du Granit, lorsque le conseil autorise la démolition d’un im-
meuble patrimonial en révision d’une décision du comité.  
 
L’avis est accompagné des copies de tous les documents produits par le 
requérant. 
 
4.20 POUVOIR DE DÉSAVEU DE LA MRC 
 
Le conseil de la MRC peut, dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la 
réception de l’avis, désavouer la décision du comité ou du conseil. Il peut, 
lorsque la Municipalité régionale de comté est dotée d’un conseil local du 
patrimoine au sens de l’article 117 de la Loi sur le patrimoine culturel (cha-
pitre P-9.002), le consulter avant d’exercer son pouvoir de désaveu.  
 
Une résolution prise par la Municipalité régionale de comté en vertu du pre-
mier alinéa est motivée et une copie est transmise sans délai à la Munici-
palité et à toute partie en cause, par poste recommandée ou certifiée. 
 
4.21 DÉLAI POUR LA DÉLIVRANCE DU CERTIFICAT D’AUTORISATION  
 
Aucun certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré par le fonc-
tionnaire désigné avant l’expiration du délai de révision de trente (30) jours 
prévu par l’article 4.17 du présent règlement.  
 
S’il y a une révision, en vertu de l’article 4.18 du présent règlement, aucun 
certificat de démolition ne peut être délivré par le fonctionnaire désigné 
avant que le conseil n’ait rendu une décision autorisant la démolition.  
 
Lorsque la décision relative à un immeuble patrimonial s’applique, aucun 
certificat d’autorisation de démolition ne peut être délivré avant la plus hâ-
tive des dates suivantes : 
  

1. La date à laquelle la MRC avise la Municipalité qu’elle n’entend pas 
se prévaloir de son pouvoir de désaveu ;  

2. L’expiration du délai de quatre-vingt-dix (90) jours prévus à l’ar-
ticle 4.20 du présent règlement. 

 
Sur présentation d’une copie certifiée conforme de la résolution par laquelle 
le conseil municipal accorde la demande d’autorisation de démolition de 
bâtiment, l’inspecteur en bâtiment délivre le certificat d’autorisation. 
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4.22 GARANTIE FINANCIÈRE  
 
Lorsque le comité exige que le propriétaire fournisse à la Municipalité, une 
garantie financière pour assurer le respect des conditions relatives à la dé-
molition de l’immeuble ou à la réutilisation du sol dégagé, celle-ci doit être 
fournie préalablement à la délivrance du certificat d’autorisation de démoli-
tion et doit respecter les modalités déterminées par le comité. 
 
4.23 EXÉCUTION DE LA GARANTIE FINANCIÈRE  
 
Lorsque les conditions de l’autorisation ne sont pas respectées, que les tra-
vaux entrepris ne sont pas terminés dans les délais fixés ou que le requé-
rant ne se conforme pas au programme préliminaire de réutilisation du sol 
dégagé, le conseil peut, aux conditions déterminées par le comité, exiger le 
paiement de la garantie financière.  
 
C H A P I T R E  5  :  C R I T È R E S  D ’ É V A L U A T I O N  A P P L I -
C A B L E S À  L A  D E M A N D E  D E  D É M O L I T I O N  
 
5.1 OBJECTIF DU RÈGLEMENT  
 
Le présent règlement vise à assurer un contrôle des travaux de démolition 
complète ou partielle des immeubles dans un contexte de rareté des 
logements, de protéger un bâtiment pouvant constituer un bien culturel ou 
représenter une valeur patrimoniale, mais également d’encadrer et 
d’ordonner la réutilisation du sol dégagé à la suite d’une démolition 
complète ou partielle d’un immeuble. 
 
5.2 CRITÈRES D’ÉVALUATION GÉNÉRALE 
 
Le comité de démolition étudie la demande en tenant compte des critères 
applicables à la demande de démolition sur la base des critères suivants : 
 

1. L’état structural de l’immeuble visé par la demande ne permet pas 
une conservation ou une revitalisation de l’immeuble et présente un 
risque pour la sécurité ou la santé publique ; 

2. La détérioration de l’apparence architecturale et le caractère esthé-
tique du bâtiment ; 

3. Le caractère sécuritaire de l’immeuble (solidité de la structure, in-
flammabilité, etc.) ; 

4. La rareté et l’unicité de l’immeuble ; 

5. L’impact sur le plan visuel et historique pour la municipalité ; 

6. La détérioration de la qualité de vie du voisinage ;  

7. Le coût estimé de restauration de l’immeuble ;  

8. L’estimation des efforts de conservation ou de restauration néces-
saire à la remise en bon état du bâtiment ;  

9. La conservation des arbres matures en bonne santé présents sur le 
terrain concerné ;  

10. Favoriser l’implantation de mesures de protection des arbres 
lors du chantier ;  

11. Si les travaux de démolition impliquent la mise à nu du sol, les 
mesures de contrôle des sédiments sur le site sont applicables ;  

12. La compatibilité de l’utilisation projetée du terrain dégagé avec 
les usages adjacents et son impact sur la qualité de vie du voisinage ; 

13. Favoriser la déconstruction, la récupération et la valorisation 
des matériaux de démolition de l’immeuble afin de réduire l’impact en-
vironnemental de la démolition ; 
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14. Lorsque l’immeuble comprend un ou plusieurs logements : 

a) le préjudice causé aux locataires ; 

b) les besoins de logements dans le secteur. 
 
5.3 CRITÈRES D’ÉVALUATION EN LIEN AVEC UN IMMEUBLE PATRIMONIAL 
 
Lorsque la demande vise un immeuble patrimonial, l’évaluation de la de-
mande doit être réalisée en regard des critères de l’article 5.2 ainsi que des 
critères additionnels suivants :  
 

1. La valeur patrimoniale de l’immeuble visé (archéologique, architec-
turale, artistique, emblématique, ethnologique, historique, paysagère, 
scientifique, sociale, urbanistique, technologique, etc.) ; 

2. La valeur historique de l’immeuble et sa contribution à l’histoire lo-
cale (la période de construction, l’usage, la capacité de témoigner d’un 
thème, d’un événement, d’une époque, d’une personne, d’une activité, 
d’une organisation ou d’une institution) qui sont importantes pour une 
communauté ; 

3. La valeur contextuelle de l’immeuble, la participation à la qualité du 
paysage, l’intérêt de mise en valeur pour définir, maintenir ou soutenir 
le caractère d’une région ; 

4. Son degré d’authenticité et d’intégrité ; 

5. Sa représentativité d’un courant architectural particulier, d’un style, 
d’un moyen d’expression, d’un matériau ou d’un mode de construction ; 

6. L’intérêt artistique ou artisanal exceptionnel, le degré élevé de réali-
sation technique ou scientifique ; 

7. Sa contribution à un ensemble à préserver ; 

8. S’il y a lieu, les coûts estimés d’une éventuelle restauration du bâti-
ment eu égard à sa valeur actuelle ; 

9. L’importance du bâtiment en regard de la protection et de la mise en 
valeur du patrimoine immobilier du secteur environnant ;  

10. L’intérêt de conservation du bâtiment visé par la démolition, 
tant sur le plan individuel que collectif ;  

 
Le comité peut, s’il le juge nécessaire pour l’étude de la demande, deman-
der au requérant qu’il fournisse à ses frais tout autre renseignement ou do-
cument préparé par un professionnel. 
 
C H A P I T R E  6  :  D I S P O S I T I O N S  P É N A L E S  
 
6.1 OFFICIER RESPONSABLE DE L’APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
L’inspecteur en bâtiment et en environnement est chargé d’appliquer le 
présent règlement. Celui-ci peut être assisté dans ses fonctions d’un ou de 
plusieurs inspecteurs adjoints qui peuvent exercer les mêmes pouvoirs. 
 
6.2 POUVOIR DE LA PERSONNE RESPONSABLE DE L’APPLICATION DU RÈ-

GLEMENT 
 
Les pouvoirs et les devoirs de l’inspecteur en bâtiment et en environnement 
sont définis au Règlement sur les permis et les certificats de la Municipalité 
de Frontenac. 
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6.3 OBLIGATION DU PROPRIÉTAIRE OU DE L’OCCUPANT D’UN BÂTIMENT 

PRINCIPAL 
 
Le propriétaire ou l’occupant d’un bâtiment principal a l’obligation de laisser 
pénétrer sur le lieu de la démolition l’officier responsable, le cas échéant, 
afin de vérifier si la démolition est conforme à la décision du conseil.  
 
En tout temps, pendant l’exécution des travaux de démolition, une personne 
en autorité sur les lieux doit avoir en sa possession un exemplaire du certi-
ficat d’autorisation.  
 
6.4 INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
 
Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un bâtiment sans auto-
risation du conseil ou ne respecte pas une condition imposée à la résolution 
accordant l’autorisation est passible :  
 

1. Pour une première infraction, d’une amende de 25 000 $ à 50 000 $ 
si le contrevenant est une personne physique, et de 50 000 $ à 
100 000 $ s’il est une personne morale ;  

2. Pour toute récidive, d’une amende de 50 000 $ à 250 000 $ si le con-
trevenant est une personne physique et de 100 000 $ à 250 000 $ s’il 
est une personne morale.  

 
Quiconque procède ou fait procéder à la démolition d’un immeuble cité ou 
situé dans un site patrimonial cité conformément à la Loi sur le patrimoine 
culturel (RLRQ, chapitre P-9.002) sans autorisation du comité ou à l’en-
contre des conditions d’autorisation commet une infraction et est passible :  
 

1. Pour une première infraction, d’une amende de 50 000 $ à 190 000 $ 
si le contrevenant est une personne physique, et de 100 000 $ à 
1 140 000 $ s’il est une personne morale ;  

2. Pour toute récidive, d’une amende de 250 000 $ si le contrevenant 
est une personne physique, et de 1 140 000 $ s’il est une personne mo-
rale.  

 
De plus, est passible d’une amende d’au moins 100 $ et d’au plus 500 $, 
quiconque empêche l’officier responsable de pénétrer sur les lieux où s’ef-
fectuent les travaux de démolition ou refuse d’exhiber, sur demande de l’of-
ficier responsable, un exemplaire du certificat d’autorisation de démolition.  
 
6.5 OBLIGATION DE RECONSTRUIRE UN BÂTIMENT 
 
Le conseil peut obliger le propriétaire d’un bâtiment principal démoli sans son 
autorisation à reconstituer ce bâtiment. À défaut par ce propriétaire de re-
constituer le bâtiment, le conseil peut faire exécuter les travaux et en recou-
vrer les frais auprès de ce dernier. Ces frais constituent une créance priori-
taire sur le terrain où était situé le bâtiment au même titre et selon le même 
rang que les créances visées au paragraphe 5° de l’article 2651 du Code 
civil ; ces frais sont garantis par une hypothèque légale sur ce terrain. 
 
6.6 AUTRES RECOURS 
 
En plus des recours par action pénale, la Municipalité peut exercer devant 
les tribunaux de juridiction civile tous les autres recours nécessaires pour 
faire respecter les dispositions du présent règlement. 
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C H A P I T R E  7  :  D I S P O S I T I O N S  F I N A L E S  

7.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Frontenac, ce    2023. 
 
 
 
_______________________  _________________________ 
Gaby Gendron, Maire   Bruno Turmel, Directeur général 
      et greffier-trésorier 
 

2023-034       Attendu que le tarif des rémunérations payables lors d’une élection mu-
nicipale est de beaucoup inférieur à celui des élections provinciales; 
 
      Attendu que les présidents d’élection où il y a l’élection du préfet au suf-
frage universel ont cette responsabilité supplémentaire; 
 
      Attendu que le conseil municipal désire augmenter le tarif des rémuné-
rations payables lors d’une élection municipale; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fixe le tarif des rémunérations 
payables lors d’élections et de référendums municipaux pour le personnel 
électoral, à savoir : 
 
Rémunération du président d'élection: 
 

Confection et révision de la liste électorale 800,00 $ 

Vote par anticipation 550,00 $ 

Jour du scrutin 750,00 $ 

Coordination et suivi 800,00 $ 

 
Rémunération de la secrétaire d'élection 
 
- les 3/4 du salaire du président d'élection 
 

Rémunération du personnel affecté aux commissions de révision : 
 

Révision 20,00 $ / heure 

Secrétaire 20,00 $ / heure 

Agent réviseur / Agente réviseure 17,00 $ / heure 

 
Rémunération du personnel affecté au scrutin : 
 

  
Vote par  

anticipation 
Jours du  
scrutin 

Scrutateur/Scrutatrice 20.00 $/ heure 20.00 $/ heure 

Secrétaire 19.50 $/ heure 19.50 $/ heure 

Préposé / Préposée à 
l'information (Primo) 18.00 $ /heure 18.00 $ / heure 

Table de vérification 17.00 $/ heure 17.00 $/ heure 
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* Le personnel du bureau de vote par anticipation affecté au vote itinérant, 
le cas échéant, a droit à une rémunération supplémentaire égale au tarif 
établi pour le bureau de vote par anticipation. 
 
Information supplémentaire: 
 
Le cumul de fonctions donne droit seulement à la rémunération la plus 
élevée. Tout membre du personnel électoral a le droit de recevoir une ré-
munération pour les fonctions qu’il exerce. S’il n’y a aucune rémunération 
qui a été établie, ce qui est généralement le cas des personnes dont le 
président d’élection requiert les services à titre temporaire, le membre du 
personnel électoral a droit à la rémunération convenue avec le président 
d’élection. 
 
Formation: 
 
Toute personne visée par cette rémunération, à l’exception du président 
d’élection et de la secrétaire d’élection, recevra la rémunération horaire 
prévue à sa fonction pour assister à une séance de formation tenue par le 
président d’élection. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-035        Attendu que la Municipalité de Frontenac désire renouveler son permis 
d’exploitation d’un banc de sable et de gravier dans le 4ième Rang; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande au Ministère de l’Énergie et 
des Ressources de renouveler le permis d’exploitation No BNE 0007708 
concernant un banc de sable et de gravier dans le 4ième Rang de Frontenac, 
et qu’un montant de 327$ soit payé pour le renouvellement de ce permis. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-036        Attendu que le ministère des Transports a versé une compensation de      
74 135$ pour l’entretien des routes locales pour l’année civile 2022-2023; 
 
      Attendu que les compensations distribuées à la Municipalité visent l’en-
tretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Munici-
palité; 
 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac informe le ministère des Transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs 
du volet Entretien des routes locales. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-037       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire le renouvellement de 
l’immatriculation de ses véhicules durant le mois de mars; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac autorise M. Bruno Turmel, directeur 
général et greffier-trésorier à effectuer toutes les transactions obliga-
toires et à signer tous les documents nécessaires, dans le but d’obte-
nir les certificats exigés par la Loi et pour effectuer toutes les transac-
tions auprès de la SAAQ dans le dossier nº 13436191 pour l’année 
2023.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-038       Attendu que la municipalité effectuera des travaux d’agrandissement du 
garage municipal; 
 
      Attendu que la municipalité doit demander des prix à des laboratoires 
différents pour les services professionnels pour le contrôle de la qualité des 
matériaux relatifs aux travaux d’agrandissement du garage municipal; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande des prix à des laboratoires 
différents pour les services professionnels pour le contrôle de la qualité des 
matériaux relatifs aux travaux d’agrandissement du garage municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-039       Attendu que la Municipalité de Frontenac désire sécuriser ses routes en 
sensibilisant les usagers à la vitesse qu’ils conduisent; 
 
      Attendu que la municipalité souhaite faire l’achat de deux radars péda-
gogiques mobiles pouvant être déplacés sur les différentes routes apparte-
nant à la municipalité ainsi que sur celles appartenant au Ministère des 
Transports; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de la compagnie Signel Ser-
vices Inc. deux radars pédagogiques RAD52FS mobiles pouvant être dé-
placés, pour un montant d’environ 5 800$ plus taxes. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-040        Attendu que la Municipalité de Frontenac désire faire l’achat de 4 
bouées et 10 autocollants à être installées sur le lac Mégantic; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de la compagnie Multi Online 
Distributions Inc. 4 bouées et 10 autocollants à être installées sur le lac Mé-
gantic, pour un montant d’environ 2 500$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 
2023-041 

 
       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite demander des sou-
missions sur invitation pour la fourniture et l’installation de 26 lumières sur 
son terrain de balle; 
 
      Attendu que la municipalité fasse une demande sur invitation à 2 entre-
preneurs de la région;  
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Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse parvenir une demande sur invi-
tation à 2 entrepreneurs de la région pour fournir un prix pour la fourniture 
et l’installation de 26 lumières sur son terrain de balle. 
  
                                                                    Adoptée. 
 

2023-042       Attendu qu’il est important de faire vérifier le système de réfrigération et 
de climatisation de la nouvelle salle communautaire de même que les nou-
velles unités de climatisation au 2ième étage de l'hôtel de ville et du bâtiment 
adjacent à la patinoire, et ce, afin d’éviter des bris majeurs; 
 
      Attendu que la compagnie Airconfort Dodier Inc. nous a fait parvenir leur 
offre de services pour l'entretien des systèmes de réfrigération et climatisa-
tion; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la municipalité retienne les services de la compagnie Airconfort Do-
dier Inc. pour faire l’entretien des systèmes de réfrigération et climatisation 
(2 unités) pour la nouvelle salle communautaire pour un montant de 280$ 
plus taxes par visite (3 visites prévues par année) et pour les 4 unités situées 
dans les salles du 2ième étage de l'hôtel de ville et du bâtiment adjacent à la 
patinoire, pour un montant de 275$ plus taxes (2 visites par année), tel que 
mentionné dans les offres datées du 2 février 2023; 
 
      M. Andy Maheux a décidé de ne pas voter étant donné qu’il travaille 
pour Airconfort Dodier Inc. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-043       Attendu que la Municipalité de Frontenac a pris connaissance des re-
commandations émises par Me Stéphane Reynolds, avocat de la firme Cain 
Lamarre, concernant l’entente hors cour à intervenir avec M. Jean Cliche et 
Mme Catherine Rancourt dans le dossier de la descente de bateaux sur la 
Route 161 pour le lac Aux Araignées; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise M. Gaby Gendron, maire, à 
signer l’entente hors cour à intervenir avec M. Jean Cliche et Mme Catherine 
Rancourt, concernant le dossier de la descente de bateaux sur la Route 161 
pour le lac Aux Araignées, tel que recommandé par Me Stéphane Reynolds, 
avocat de la firme Cain Lamarre. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-044       Attendu que l’Office Municipal d’Habitation du Granit doit présenter et 
faire approuver son budget par la Municipalité de Frontenac; 
 
      Attendu que ledit budget 2023 a été approuvé par la Société d’habitation 
du Québec; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le budget 2023 de l’Office Municipal d’Habitation du Granit soit 
adopté tel que proposé par la Société d’Habitation du Québec; 
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      Que la Municipalité de Frontenac verse à l’Office Municipal d’Habitation 
du Granit sa quote-part pour l’année 2023, soit 951$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-045 CARACTÉRISATION ET INSPECTIONS DES LUMINAIRES  
DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ 

 
      Attendu que depuis environ 13 ans, la région est incluse à l’intérieur de 
la première réserve internationale de ciel étoilé en raison de la qualité de 
son ciel nocturne;  
 
      Attendu que la qualité du ciel nocturne est un élément distinct important 
de la Réserve internationale du ciel étoilé du Mont-Mégantic (RICEMM), qui 
inclut les MRC du Granit et du Haut-Saint-François ainsi que la ville de Sher-
brooke; 
 
      Attendu que la pollution lumineuse est la principale cause de la dégra-
dation de la qualité du ciel étoilé et, par le fait même, de la viabilité scienti-
fique de l’observatoire du mont Mégantic; 
 
      Attendu que la MRC du Granit, la MRC du Haut-Saint-François et les 
représentants de la RICEMM remettent de l’avant la lutte à la pollution lumi-
neuse; 
 
      Attendu qu’un plan d’actions pour s’assurer de la préservation de qualité 
du ciel étoilé a été mis en place; 
 
      Attendu que ce plan vise l’embauche d’une ressource afin d’assister les 
municipalités dans l’application de la réglementation sur l’éclairage, la sen-
sibilisation des citoyens et afin de permettre la caractérisation des lumi-
naires non conformes; 
 
      Attendu que cette ressource devra avoir accès aux propriétés privées; 
 
      Attendu que le Code municipal du Québec demande, à l’article 492, que 
les municipalités peuvent nommer des officiers afin de visiter les propriétés 
privées et intervenir auprès des citoyens lorsque ces derniers ont des ques-
tions en lien avec la réglementation visée; 
 
      Attendu que le plan prévoit que la ressource devra : 
 

1- Observer de la rue les propriétés visées; 
2- Prendre des photos des luminaires en s’assurant de ne pas in-

clure des informations personnelles des propriétés et des proprié-
taires; 

3- Distribuer des accroches-portes à la porte des bâtiments visés; 
4- De répondre aux questions des citoyens en lien avec la réglemen-

tation. 
 
Proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac nomme Mme Séverine 
Clause, Agente de Protection de la RICEMM, comme inspectrice adjointe 
pour la municipalité pour l’application de la réglementation et la caractérisa-
tion des luminaires non conforme aux conditions prévues au Code municipal 
et selon les limites incluses dans la présente résolution. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-046       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite déposer une de-
mande dans le cadre du Fonds de développement des parcs éoliens de 
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Saint-Robert et du Granit pour remplacer les 26 lumières du terrain de balle 
afin de permettre une économie importante en électricité ainsi qu’une mise 
aux normes de son terrain de balle; 
 
      Attendu que ce projet vise à rendre nos installations plus sécuritaires et 
plus invitantes, cela permettra d'offrir à nos citoyens et ceux de la MRC des 
services de meilleure qualité et à plus long terme; 
 
      Attendu qu’il est dans les priorités de la municipalité d'offrir à sa collec-
tivité des activités accessibles, gratuites, sécuritaires et qui encouragent un 
mode de vie sain et actif; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse une demande de subvention 
d'un montant de 4 000$ au Fonds de développement des parcs éoliens de 
Saint-Robert et du Granit, pour remplacer les 26 lumières du terrain de balle 
afin de permettre une économie importante en électricité ainsi qu’une mise 
aux normes de son terrain de balle et qu'elle s’engage à garantir la diffé-
rence d'environ 59 000$ à même son budget. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-047       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière de la SADC pour le Défi Osentreprendre; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
à la SADC pour le Défi Osentreprendre, d’un montant de 150$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-048 PROCLAMATION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE PROMOTION DE 
LA SANTÉ MENTALE POSITIVE LE 13 MARS 2023 

 
      Considérant que le 31 mars 2022, les élu·es de l’Assemblée nationale 
se sont prononcés à l’unanimité en faveur de la reconnaissance du 13 mars 
comme Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive;  
 
      Considérant que le Mouvement Santé mentale Québec et ses organisa-
tions membres lancent en cette journée leur Campagne annuelle de promo-
tion de la santé mentale sous le thème CRÉER DES LIENS et être bien 
entouré·es;  
 
      Considérant que dans le cadre de cette Campagne, de nombreux outils 
favorisant le renforcement de la santé mentale de la population vous sont 
offerts tout au long de l’année;  
 
      Considérant que la promotion de la santé mentale positive vise à ac-
croitre et à maintenir le bien-être individuel et collectif de la population et à 
favoriser la résilience;  
 
      Considérant qu’il a été démontré que les municipalités peuvent jouer un 
rôle de premier plan pour favoriser la santé mentale positive de leurs conci-
toyennes et concitoyens;  
 
      En conséquence,  
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
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      Que le conseil municipal de Frontenac lors de sa séance du 7 février 
2023 proclame la Journée nationale de la promotion de la santé mentale 
positive et invite les citoyennes et citoyens ainsi que toutes les organisa-
tions et institutions de sa municipalité à faire connaitre les outils de la Cam-
pagne annuelle de promotion de la santé mentale sous le thème CRÉER 
DES LIENS et être bien entouré·es. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-049       Attendu que la municipalité souhaite faire l’achat de 5 licences d’Office 
365 pour les portables afin de pouvoir travailler à distance avec la suite d’of-
fice; 
 
      Attendu que la municipalité doit aussi renouveler ses 15 licences pour 
les antivirus des portables ainsi que pour tous les ordinateurs du bureau; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à M. Steve Martin de faire 
l’achat et l’installation des 5 licences d’Office 365 sur les portables ainsi que 
le renouvellement des 17 licences pour les antivirus sur les portables ainsi 
que pour tous les ordinateurs du bureau, pour un montant d’environ 1 000$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-050       Attendu que nous avons reçu une offre pour faire paraître un entête per-
sonnalisé dans la section de Frontenac dans le Guide de par Icitte, ancien-
nement le Bottin du Granit; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse faire un entête personnalisé 
pour la municipalité dans la section réservée à Frontenac dans le Guide de 
par Icitte, anciennement le Bottin du Granit, 1 page pour un montant de 500$ 
plus taxes. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-051       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une demande d’aide 
financière du Grand tour du lac Mégantic; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
au Grand tour du lac Mégantic d’un montant de 100$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 Période de questions : 
 
      En l’absence de personne dans la salle au moment de la période de 
questions, aucune question n’a été posée et aucune question n’a été reçue 
par courriel ou par la poste. 
 

 Autres sujets : 
 

- Entente pour les cadets de la Sûreté du Québec 
- Surveillance des travaux d’agrandissement du garage municipal 
- Entente caserne incendie avec la Ville de Lac-Mégantic 
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- Rencontre le 20 février 2023 pour le projet Signature Innovation de 
la MRC du Granit 

- Milieux humides de Frontenac 
- Suivi du bassin versant du lac Mégantic 
- Rencontre du Comité archéologique le 27 février 2023 
- CDLF :  achat du terrain pour le stationnement de la piste de ski de 

fond; bâtiment pour la plage et le SAE; terrains pour des 6 logements 
sur la rue Des Cèdres; 

- Retard pour les retours de livres à la bibliothèque 
- Règlementation sur la circulation des camions 
- Brunch des Chevaliers de Colomb à Audet le 12 février 2023 
- Demande de location par la MRC du Granit de la patinoire et du local 

adjacent le 5 mai 2023 au prix régulier 
- Sondage pour le CSM 
 

2023-052 Proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance et la session de février 2023 soient levées, 21 h 30. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
 
________________________                    _________________________ 
Gaby Gendron, Maire                                  Bruno Turmel, Directeur  
                                                                     Général et Greffier-Trésorier 
 

  
      Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

 CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 7 février 2023, et ce, pour les résolutions 2023-028, 
2023-034, 2023-035, 2023-039, 2023-040, 2023-042, 2023-044, 2023-047, 
2023-048, 2023-049, 2023-050 et 2023-051. 
  
 
  
                                                                   ________________________ 
                                                                    Bruno Turmel, Directeur Général 
                                                                    et Greffier-Trésorier 

 


